
 

 

CYCLISME – REGLEMENT 
 

Article 1 : Organisation 
 

Les épreuves ne sont pas chronométrées. 

Les routes empruntées par les cyclistes sont ouvertes à la circulation durant toute la durée de 
l’épreuve. 

Les participants ont l’obligation de respecter les règles de circulation et le code la route (et 
notamment de rouler sur le côté droit de la chaussée). 

Les participants s’engagent à: 

 Se comporter avec sportivité 
 Etre responsable de leur sécurité et celle des autres 
 Suivre les indications de l’organisation 
 Ne rien jeter sur la voie publique 

 

L’organisation s’occupe de la mise à disposition d’un local vélo sécurisé au campus du Wacken ainsi 
que d’une consigne le jour des sorties.  

 
 

Article 2 : MATERIEL – VETEMENT 
 

Chaque participant s’engage à prendre le départ avec un matériel conforme à la réglementation et 
en bon état (freins, pneus, …) 

 Les freins à disque sont autorisés 
 Tous les vélos sont autorisés à l’exception des vélos électriques 
 Le port du casque rigide homologué est obligatoire avec jugulaire attachée pendant toute la 

durée des sorties cyclos 

Autres équipements sportifs vivement recommandés aux participants : 
- vêtements adaptés à la pratique du cyclisme 
- une paire de gant 
- une pompe à vélo, une chambre à air de rechange ou une bombe anti-crevaison 
- un téléphone mobile 
- un ou deux bidons d’eau 

Les participants sont seuls responsables du matériel qu’ils utilisent ainsi que de leur entretien. 



 

 

Article 3 : Confirmation engagements 
 

Pour participer à ces sorties, tout participant reconnait :  
- avoir pris connaissance du présent règlement 
- avoir pris conscience des risques liés à la pratique du vélo, tels que chute individuelles ou collectives 
- être pleinement conscient de la difficulté des sorties 
- porter assistance et secours à tout participant en difficulté 

En s’inscrivant, tous les participants s’engagent à respecter l’environnement et les espaces naturels 
que les circuits traversent. Il est strictement interdit d’abandonner ses déchets quels qu’ils soient 
(récipient, aliment, papier) sur les parcours. Tout participants doit conserver ses déchets et 
emballages en attendant de pouvoir les jeter dans les poubelles mises à disposition sur le site de 
l’arrivée et/ou sur les points de ravitaillement des parcours. 

 

Le parc à vélo sera fermé 1h après le rendez-vous officiel. 

Si un cycliste ne s’est pas présenté à temps il ne participera pas à la sortie du jour. 

 

Article 4 : Planning 
 

Jeudi 9 Mai 2023  
 
Rendez-vous entre 8h00 et 8h30 sur le parking vélo situé dans le nouveau silo/parking du campus du 
Wacken, 4 rue Raiffeisen, 67000 STRASBOURG. 
 
Parcours neutralisé jusqu’à Eckwersheim au stade de foot 
Participation à la cyclo Albert KAISER, organisée par le Vélo Club d’Eckwersheim 
2 circuits : 80 km et 110 km 
1 ou 2 ravitos sur le circuit 
Repas assuré à l’arrivée de la cyclo 
Retour libre sur Strasbourg depuis Eckwersheim (15 km) 

 

Vendredi 10 Mai 2023  

Rendez-vous entre 9h00 et 9h30 sur le parking vélo 
Cyclo touristique en petits groupes accompagnés. 

2 circuits : 90 km et 120 km 
Repas pris sur le parcours à l’étang de pêche de Marlenheim. 



 

 

Les circuits ne sont pas fléchés. 
Les parcours seront mis à dispositions des participants sous format GPX. 
Chaque groupe (8 à 10 cyclistes) sera sous la responsabilité d’un membre de l’organisation. 

 

Pour ces 2 jours, il ne s’agit pas d’une course mais d’une randonnée cycliste, ouverte à toute 
personne, homme ou femme, licencié ou non, quelle que soit sa nationalité sous réserve d’être âgée 
de 18 ans au moins le jour de l’épreuve.  

 

 

Article 5 :  L’adresse 
 

Le rendez-vous pour les 2 jours est prévu au parking vélo situé dans le nouveau silo du campus du 
Wacken, 4 Rue Raiffeisen, 67000 STRASBOURG. 
Vestiaires et douches à disposition. 

 

Article 6 : Récompenses 
 

Ne s’agissant pas d’une compétition, certaines récompenses honorifiques seront distribuées. 

Les cyclistes absents sur une sortie ne seront pas éligibles aux récompenses. 

 

Article 7 : Résultats 
 

Les résultats seront affichés sur place et mis en ligne sur le site ASCM – site de l'Alliance Sportive 
Crédit Mutuel et sur le serveur discord des Playades. 

 


